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PMTVA : notifiez bien les mouvements 
 

Question :  

Y-a-t-il des changements pour la PMTVA 2014 ? 

 

Réponse : 

Concernant la prise en compte des animaux et les notifications de mouvement, il n’y a pas de 
changement. 

Pour rappel, l’effectif primé est vérifié à la fin de la période obligatoire de détention, il faut donc être 
vigilent à toujours maintenir l’effectif demandé.  

Surtout pensez bien à notifier vos mouvements d’animaux dans les délais réglementaires, c’est-à-dire 
dans le délai maximum de 7 jours à partir du lendemain de l’évènement. Si vous ne respectez pas ces 
délais, les animaux notifiés hors délai, que ce soit en entrée ou en sortie, ne seront pas pris en 
compte dans votre effectif.  Le respect de ces délais sera vérifié systématiquement au cours des 6 
mois de détention obligatoire des animaux. 

Comme les années précédentes, en cas d’effectif de femelles éligibles strictement équivalent à votre 
référence PMTVA (vaches et 40 % maxi de génisses d’au moins 8 mois n’ayant jamais vêlé), vous 
avez 20 jours calendaires au maximum pour remplacer un bovin éligible par un autre bovin pendant la 
période de détention obligatoire. De même si un animal sort du cheptel moins de 20 jours avant la fin 
de la période de détention obligatoire, il doit être impérativement remplacé pendant le délai qui reste à 
courir avant cette date.  

 

Question :  

A quoi dois-je faire attention aussi ? 

 

Réponse : 

Quelques rappels complémentaires : 

- Vérifiez bien que vous avez signé votre télédéclaration (encart vert en haut à droite de la 
fenêtre). 

- Cochez les cases où sont localisés vos animaux (dans un bâtiment, sur  vos ilots,…) 

- Remplir au besoin les bordereaux de localisation, notamment si vous reprenez des terres. 

- Si vous changez de statut juridique, pensez à procéder à la notification de l’entrée de vos 
bovins dans la nouvelle structure.  

- Une génisse qui vêle en cours de période de détention obligatoire n’est comptée comme 
vache qu’à partir du jour du vêlage. 
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 Vivonne  ...........................  05.49.36.33.60  Bonneuil-Matours  ...........  05.49.85.87.80 
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